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BELLYSA Sàrl, précédemment à Versoix, CH-660-1884004-6 
(FOSC du 27.09.2012, p. 0). Siège transféré à Gland. Nouvelle 
adresse: Grand-Rue 19, 1196 Gland. Statuts modifiés le 6 novembre 
2013. Nouveau but: la société a pour but toute activité quelconque: 
dans le domaine des soins corporels et esthétiques et dans ceux de 
la thérapie naturelle, des produits cosmétiques, du bien-être et de la 
parfumerie, notamment en matière de commerce (vente, achat, 
importation, exportation, représentation, franchisage, courtage, 
exploitation de tous commerces, etc.), de formation (en particulier 
en matière de formation esthétique 'Bellysa Formation' et 'Kaizen') 
et de conseil; dans le domaine de la formation en matière commer-
ciale et linguistique (pour but complet cf. statuts). Obligation de 
fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de préemp-
tion ou d'emption: pour les détails, voir les statuts. Le capital social 
de CHF 20'000 est désormais divisé en 200 parts sociales de CHF 100, 
toutes détenues par Genovardo Elisabeth, qui se nomme désormais 
Genovardo Elisabetta dite Elisabeth et est maintenant à Nyon. Com-
munications aux associés: par écrit ou par courriel.
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